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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 12627

Texte de la question

Mme Jacqueline Alquier attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le fait que certaines
communes forestieres sont dans l'impossibilite de suivre les amenagements etablis par les services de l'Office
national des forets. Mis en place voici quelques annees, ces amenagements s'appuyaient sur les donnees
suivantes : 1o les produits mis en vente dans les coupes communales s'ecoulaient relativement bien et
permettaient de disposer de certains fonds ; 2o les contrats du Fonds forestier national (prets en travaux)
intervenaient a 100 p 100 pour les depenses de reboisement et d'equipement ; 3o les reboisements alors
envisages etaient presque toujours des reboisements en resineux. Actuellement, les bois mis en vente sont
deprecies et, sauf exception, les communes concernees n'ont plus de ressources forestieres importantes. Elle
lui demande si le retablissement des prets en travaux par le Fonds forestier national au seul profit des
collectivites territoriales est envisageable avec un systeme d'indexation garantissant du meme elan les interets
du Fonds forestier national.

Texte de la réponse

Reponse. - Le decret no 87-48 du 30 janvier 1987 modifiant les dispositions du code forestier relatives au Fonds
forestier national a mis fin a l'application du regime des prets sous forme de travaux par lesquels l'Etat
s'engageait a financer la creation et la gestion des peuplements forestiers situes sur les terrains faisant l'objet
d'un contrat conclu avec le maitre d'ouvrage. Cependant, les terrains sous contrat avant l'annulation de cette
disposition continuent a beneficier de ce regime. Cela permet notamment d'eviter des difficultes dans le respect
des amenagements definis dans ce cadre. Le Fonds forestier national consacrera ainsi, en 1989, une enveloppe
de 20 millions de francs pour la gestion de ces terrains. Les difficultes financieres que peuvent rencontrer tant
les collectivites locales que les proprietaires prives, dans la valorisation de leur patrimoine forestier, ont ete
prises en consideration dans le decret susvise. En effet, les maitres d'ouvrage qui justifient de leur manque de
ressource globale peuvent beneficier de prets pour le financement de projets de reboisement a des taux de 0,25
p 100 pour une duree maximale de trente ans avec la possibilite d'un differe de remboursement du capital de dix
ans. Des dispositions identiques existent pour le financement de travaux d'equipement. Ces durees permettent,
dans la plupart des cas, le remboursement du pret sur le produit des ventes des premieres coupes de bois.
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